
LA PRISE EN CHARGE DES
CONDUITES ADDICTIVES

Les établissements de santé ont traditionnellement développé des services de
prise  en  charge  des  comportements  addictifs  basée sur  le  type  de  produit
consommé.  Depuis  la  Circulaire  du  15  Juin  1999,  la  prise  en  charge  des
personnes toxicomanes et/ou alcooliques s'oriente en direction de la mise en
place d'équipes de liaison.Par ailleurs, l'analyse des modes de consommation a
mis  l'accent  sur  la  poly  consommation  et  a  amené  à  développer  une
coordination entre les différents acteurs. Enfin, la circulaire du 08 Septembre
2000 a organisé les soins hospitaliers pour les personnes ayant des conduites
addictives en prônant le développement des équipes de liaison

METHODE ET CONTENU PEDAGOGIQUE
 
 
Première journée :
 

• Définitions : conduites addictives et conduites à risque 

• Etat des lieux des consommations de substances psycho actives et autres
dépendances

• Les complications

• Rappels sur la législation et aspects juridiques

• Jeux d'illustration 

• Modèle explicatif des comportements Les principaux déterminants des conduites
addictives

• Repérer les consommations de substances 
 
 
 
Deuxième journée :
 

• Le regard sur les usages et les abus de substances psycho actives 

• La demande explicite, implicite et l'absence de demande Jeux d'illustration

• Le patient consommateur

• L'orientation vers une prise en charge spécialisée :

• Construire un projet de prise en charge individuelle, regard critique sur cette
construction

• La nécessité de l'approche multidisciplinaire Le sevrage

• L'après sevrage

• Jeux d'illustration 
 

SESSIONS

Montpellier 23-24 avr. 12 Paris 21-22 mai 12

Durée : 2 jour(s)

Tarif : 650,00 € Net / personne

Tarif Intra : Nous contacter

PUBLIC
Tous  les  professionnels  confrontés  dans
son  exercice  quotidien  à  cette
problématique  (personnel  soignant  et  non
soignant). 
8 participants minimum.

OBJECTIFS

• Acquérir une connaissance opérationnelle
du contexte et des enjeux relatifs aux
conduites addictives.

• Savoir établir une relation
interpersonnelle de qualité avec les
personnes engagées dans une conduite
addictive.

• Proposer une démarche de prise en
charge sanitaire et psychologique pour
les personnes engagées dans une
conduite addictive.

FORMATEUR(S)
Armelle FAVRE 

• Psychologue expert - Thèse sur les
conduites dopantes : essai de prévention
à l'aide de la communication engageante.

• Intervention en prévention (les conduites
addictives et dopantes, etc.)

• 10 ans d'expérience dans le domaine de
la santé, de la gestion des émotions et de
la performance

ou Isabelle ADAM

• Psychologue expert / DU de
Neuropsychologie clinique

• Consultante en RH et organisation 

• Plus de 15 ans d'expériences dans le
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